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I. Presentation du sujet : 

Le sujet ainsi intitule "Lapplication des conventions internationales du travail en 

France et dans les pays du Maghreb" a ete defini d'un commun accord avec Mr 

SMhoumi professeur a 1'ENSSIB. 

Avant d aborder cet essai, il importe semble t il, de faire un certain nombre de 

remarques qui pourront aider a definir les limites de cette tentative : 

1/ Lensemble des conventions internationales constituent un monument juridique 

imposant et dune telle diversite qu il est extremement difficile de cerner 1'etendue 

de ses applications. 

2/ Les realites economiques et politiques de certains pays sous developpes ou en voie 

de developpement ne sadaptent pas souvent aux aspirations normatives de 1'O.I.T, ce 

qui justifie dailleurs La complexite et la souplesse de ces conventions, 1'article 19 

paragraphe 3 de la constitution de l'Organisation fait obligation a la Conference 

International du Travail lorsqu elle forme" une convention ou une recommandation 

d avoir egard aux pays dans lesquels le climat, le developpement incomplet de 

1 organisation industrielle ou dautres circonstances particulieres rendent les 

conditions essentiellement differentes, et de "suggerer telles modifications quelle 

considerait comme pouvant etre necessaires pour repondre aux conditions propres a 
ces pays". 
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Dans ce contexte, toute tentative d etudier l incidence des conventions internationales 

du travail sur les legislations nationales reste limitee aux options ou plus 

precisement aux aspects definis au prealable par le chercheur 

Cette approche suppose deja, la limite qui peut separer les pays du Maghreb et la 

France quant a la notion dapplicabilite des conventions sur la loi et la pratique de 

ces pays, car faut-il le souligner, les juristes ont tendance a separer ce qui est "loi" 

de ce qui est pratique dans 1 optique dapplication d'une convention ou d'un traite 
international. 

Cette etude se contentera donc, de donner un apergu global sur la relation O.I.T-

Maghreb et O.I.T-France dans un contexte dapplication des normes internationales 

du travail, tout en passant en revue un certain nombre de notions relatives au sujet. 

Par ailleurs il sera question a travers cet essai de definir dans la premiere partie la 

methodologie utilisee dans la recherche documentaire, pour aboutir en deuxieme 

partie a 1'analyse et la synthese des documents juges pertinents, enfin la troisieme 

partie sera consacree a la bibliographie des references citees, utilisees ou consultees. 

H.Methodologie de recherche: 

II. 1. Selection des mots cles: 

Comme pour toute recherche documentaire, automatisee, le choix des mots cles 

d'interrogation est premordiale , la localisation des documents et leur pertinence en 
depend. 

L utilisation des mots cles pour notre sujet n'a pas ete sans pose certains problemes 

de termmologie et de pertmence, il est souvent difficile de distinguer les termes 

convention' et "normes", "Maghreb" et "Afrique du nord", "Applicabilite" et 

Application ... Plusieurs documents traitent le meme sujet, mais portent des titres 

differents (pour 1 interrogation par mots du titre par exemple) entravant, ainsi, 
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la recherche. Cette confusion a ete surtout remarquee lors de 1'interrogation de 

Teletheses et Labordoc, du meme que pour la recherche manuelle par index matiere 
ou sujets. 

Le choix des mots-cles a donc.ete , etendu pour essayer de cerner le plus grand 

nombre possible dmformations, car il est preferable pour toute recherche 

automatisee daffronter le probleme du "bruit" que celui du "silence". 

Les mots retenus sont : 

- Conventions internationales travail ( voir normes internationales ). 

- O.I.T ( voir Organisation Internationale du Travail ). 

- France. 

- Maghreb ( voir Afrique nord, voir Algerie, Maroc, Tunisie ). 

- Application ( voir Applicabilite ) 

11.2. La recherche manuelle : 

11.2. l.Generalites: 

Les premieres recherches effectuees pendant le mois de janvier a la bibliotheque 

inter-universitaire de Lyon (quai C. Bernard), nous ont permis de consulter les 

sources principales des documents juridiques. Celles ci sont representees amsi : 
A/ Traites de synthese : 

- Les precis de Dalloz, continuellement reedites. 

- Themis. Manuels juridiques, economiques et politiques, edites par les Editions P.U.F, 
depuis 1955 a nos jours. 

Les grandes collections de la librairie generale de droit et de jurisprudence. 

Principalement, bibliotheque de droit prive et de droit international 
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B/ Bibliographies courantes : 

Principalement les sources suivantes: 

- Annuaire frangais de droit international, edite par Ie C.N.R.S, depms 1955 a nos 
jours. 

Revue (bimestrielle) de bibliographie generale "Instruments de recherche 

juridique". Elle recense les sommaires de periodiques. 

C/ Les periodiques : 

Plusieures revues frangaises et etrangeres essentielles : 

- Revue internationale du Travail (Burau International du Travail). 

- Revue du Droit social. 

- Revue frangaise des affaires sociales. 

- Droit ouvrier. 

Revue algerienne et tunisienne de legislation et de jurisprudence 

- Revue algerienne et tumsienne (puis algenenne, tumsienne et marocame) de 

legislation et de jurisprudence. 

- Notes et etudes documentaires. etc... 

D/ Encyclopedie du droit fran^ais : 

- Encyclopedie juridique Dalloz, editee a paris depuis 1951. 

- Juns-classeurs. Serie codes et lois, qui parait aux Editions Techniques, depuis 
1905. 

II.2.2.Commentaire : 

La ]iste des sources documentaires juridiques est trop longue a citer. Cependant, ce 

qu'il faudra retenir, c'est qu' a 1'exception de certaines revues et certains ouvrages, 

cites dans la partie bibliographie, 1'ensemble de ces sources noffrent que des 

generalites (exception faite pour la partie concernant la France). Neanmoins, leur 

consultation nous a permis de mieux situer le contexte du sujet et de consolider Jes 
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notioris de bases dune part, et dautre part de mieux orienter nos recherches (voir 

les restreindre), d enlever certains parametres de recherches et d'en ajouter 
. dautres. 

-5-

II.2.3.Les repertoires et indexes de revues : 

La consultation des repertoires et indexes de plusieurs revues specialisees a ete 

d une grande utilite pour la localisation des articles pertinents. 

EHe a ete effectuee dans plusieurs centres de documentation, et principalement a 

1ENSP de Rennes, la bibliotheque inter-universitaire de Eennes I, ainsi qua la 
bibliotheque municipale de la meme viile. 

La bibliotheque de 1ENSP possede, en plus des repertoires et indexes de revues, un 

ensemble de dossiers thematiques sur ia legislation du travail en France et a 
] etranger ( tous documents confondus). 

A la bibliotheque inter-umversitaire de Rennes I, le repertoire des revues etrangeres 

a permis 1'acces a certames sources pertinentes telles que "la revue internationale 

du travail" qui a ete une source principale a nos recherches " la revue Algerienne 

des sciences juridiques, politiques et economiques" et " La revue algerienne et 

tunisienne et marocaine de legislation et de junsprudence". 

II est important de reconnaitre que la recherche manuelle nous a permis de combler 

les lacunes de la recherche automatisee et de raffiner les donnees obtenues. 
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lI.3.La recherche automatisee: 

Lmformation juridique sapproprie a elle seule un nombre impressionant de bases de 

donnees reparties sur differents domaines juridiques. Cependant le probleme qui se 

pose souvent au chercheur est de trouver la base qui offre le plus de pertinence et 

de rigueur. 

La consultation du guide pratique des banques de donnees ( Affaires sociales, sante, 

Emploi), edite par le Ministere des Affaires Sociales et de 1'Emploi (1987), et le 

repertoire des banques de donnees en conversationnel de 1'Association Nationale de la 

Recherche Technique (A.N.R.T), lleme edition, nous a permis de selectionner deux 

bases de donnees (Labordoc et Teletheses). 

11 faut noter que dans le cadre des cours de recherche documentaire automatisee a 

1'ENSSIB, nous avons eu la possibilite d'interroger 1 a base de donnees Francis sur 

questel, produite par 1'Institut de l'Information Scientifique et Technique (INIST) et 

dont les references (apres consultations) se sont averees insignifiantes, par rapport a 

ce qui a ete obtenu sur Labordoc ou Teletheses, a en juger par les resultats obtenus: 

51 Droit international du travail 25 reponses 

52 France 205750 reponses 

53 Algerie 1457 reponses 

54 Maroc 1531 reponses 

55 Tunisie 1127 reponses 

56 S1 and S2 8 reponses 

57 S1 and S3 0 reponses 

58 S1 and S4 1 reponses 

59 S1 and S5 0 reponses 

Sur les neufs references obtenues, aucune delles ne presente un interet particulier. 



-7-

Neanmoms, nous avons pu tirer profit des 25 references concernat "Droit 

internationale du travail", dans la mesure ou les informations quelles contiennent, 

ont permis la localisation de plusieurs titres de periodiques, qui nous ont ete dune 
grande utilite. 

II.3.1 .Presentationdes bases de donnees interrogees : 

11.3.1.1 LABORDOC : 

Producteur: BIT (Bureau International du Travail) 

Service central de bibliotheque et de 

documentation. 

4, chemin des morillons 

CH-1211 GENEVE 

22 SUISSE 

TEL. (22) 99.86.76 

champ couvert: Sciences sociales et humaines.Aborde les 

questions du travail dans le monde entier: 

relation de travail, droit du travail, la forma-

tion professionnelle et tous les aspects lies 

a l'economie, developpement social, 

developpement rural, changement technologique. 
Type de donnees : Bibliographiques 

Langues : Anglais (60%), Frangais (20%) 

Recouvrement : Depuis 1965 

Mise a jour : Mensuelle 
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Produits/Services : International Labour Documentation 

(Mensuel) 

Conditions dmterrogation: 

-Serveur : ESA-IRS (53) 

Telesystemes -Questel (LABOR) 

-Cout : ESA-IRS :529 F HT par heure , 0, 90 F la 

reference imprimee en ligne et 1, 70 F la 

reference imprimee en differe. 

TELESYSTEME : 580 F HT par heure, 2, 00 F 

la reference imprimee en ligne et 2, 20 F 

la reference imprimee en differe. 

Aide a 1'interrogation : Thesaurus du BIT en Anglais, en 

Frangais et Espagnol (1985). 

11.3.1.2. TELETHESES : 

Producteur: Ministere de 1'Education Nationale 

Domaines : Theses, recherches en cours. France. 

Theses de doctorat soutenues en France, devant les etablissements 

d enseignement superieure et universites frangaises, en sciences, droit, 

lettres, sciences humaines et sociales, theologie, economie, gestion, 

medecine, pharmacie, odontostomatologie, medecine veterinaire. 
Langues : Frangais, Anglais 

Volume : 200 000 references + 20 000 / an. 

Mise a jour : Mensuelle. 

Publications : Editions annuelles et thematiques sur microfiches et sur papier. 

Autres services : Fournitures des documents primaires, messagerie. 
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Autres supports : CD-ROM : CD-THESES 

Acces serveur : Sunist (36 14 ou 36 21) 

Acces kiosque : Sunist (36 15 SUNK THE ou 36 16 Sunist THE) 

II.3.1.3.Autres bases de donnees : 

Celles-ci sont presentees a titre indicatif, nous navons pu les interrogees pour 
diverses raisons, essentiellement 1'acces par mots de passe et codes. Dautre part, 
les mformations recueillis sur les deux bases citees nous ont paru assez suffisantes' 
de par leur exhaustivite et leur pertinence. 
Ces bases de donnees sont : 

LEXlSzCODES : base de donnees produite par Tele Consulte ( qui est le producteur de 
plusieures autres bases de donnees juridiques tels que Lexis conventions collectives; 
Lexis actualites juridiques ...), Cette base couvre les domaines du droit frangais, 
legislation et textes de 53 codes, elle gere 66 000 references avec une mise a jour 
bunestnelle. Lacces serveur se fait par Tele Consult (36 21 L0IREG-C0DES). 

MAGHREB : Base de donnees produite par 1 institut de recherches et detudes sur le 
mande arabe et musulman ( universite d'Aix-MarseilIe III ), elle gere 32 000 
references + 2 000/ an, prmcipalement des periodiques (60%), des ouvrages (25%), 
theses (5%), mais aussi des rapports et colloques. Elle couvre le domaine des 
sciences sociales relatives a 1'Afrique du nord contemporame. Lacces serveur est sur 
le Sunist ( 36 14 Magheb ) ou ( 36 21 Maghreb ). 

mconnuesCetle S™ist eSt mom™t™ement interrompu pour des raisons 

IILStrategie de recherche : 

Les strategies de recherches ont ete elaborees a partir des mots-cles selectionnes 
avec Mihsation des combinaisons possibles, en fonction des outils daide proposes 
Par ces bases' ^eanmoins , si cette procedure est valable pour Tetheses avec des 
equations parametrables , puisque cette base offre la possibihte dinterroger sur 
plusieurs champs; Auteur, titre, mots du titre, mots-cles, aire geographique.... 
pour LAB0RD0C par contre, 1'utilisation du thesaurus du BIT s'est averee necessaire 
ce qui d' a pas pu se faire, malheureusement, a 1'ENSSIB pour 1'interrogation de 
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cette base. 1] est certain que les resdtats seraient encore meilleurs avec la 
consultation de cet outiL 

III.l.Lmterrogation de Labordoc a 

wl!smt%tssmbrd0,C rULa et6 poss,ble avec Ie de Mr LARDY, proiesseur a IENSS B. Faute de thesaurus, 1'interrogation s'est basee sur ]p«? mot^ 
selectlonnes. citea plus haut. Elle a donne les resultats suivants : -

APPLICABILITE/TI (S) C0NVENTI0 
APPUCABILITE/TI 
LABOUR LEGISLATION 
APPLICA? 
3 * 4 
E3-E10 MAGHREB 
ALGERI? 
TUNISI? 
MAR0C? 
6+7+8+9 

5 * 11 
ILO C0NVENTI0N? 
11 * 13 
13 - 12 
14 - 12 
FRANCE 
11 * 17 

18 AND 3 

18 NOT (12 OR 16) 

ITEMS DESCRTPTTON 

2 5 
3 12125 
4 4522 
5 686 -
6 103 
7 746 
8 786 
9 178 
10 1647 
11 3 
12 2935 
13 13 
14 2934 
15 12 
16 11495 
17 163 

? C 17 and 3 
18  4  

? C 18 not (12 or 16) 
19 4 

Cette premiere serie dmterrogation a 
interessantes. donne 4 references plus au moins 

2Me Serie ; 

Dans cette deuxieme serie, nous avons essaye dautres combinaisons en utilisant TPS 
memes operateurs booleens. Nous avons obtenu 5 references Xessant 
theses et trois articles de penodiques) mieressantes ( deux 
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3£m£_serie : 

Maroc) pa™Sreb.TJ Tvo^tenu qrn^e^f' T™1Sie et 

?S'"are"empLUJtllrif„rS 
pays, et pour "Afrique du nord" et "Travail" on n prm"pale c°ncernant ce 
importante concernant les problemes du travai/ «ZmiTnSrd™ ™C 

anjais e"ttrpiganTnt,°n * ̂ ™8 dans k da„s deux langues d.fferentes 

4m£ gerje 

importantes sur^rappSon^des conee T™8 m °btenir des r6f6rences tres 
manipulant les memes descripteurs S4 and sTfi /i°PPn™™aIeS ™ France' ™ 
dautres references assez pertS^ ,A™CA? et ™»C£). ains, que 

s^mposent ^ ™l et® ta^har6ees. Cependant quelques remarques 

(oe qmpaPra,t5S°vnu kTcoMfdtotooXn dTceUetase)™'" mtemg°i,W 

~ Vabsence d'un outiJ daide f]e thesaurus dn m\ n ^ 
muititude dequations qui netaient nas sonvpnt 1 i ^ a ge a u^]s® ™e 
perdre un temps considerabie ? nt leS plus ade(^uates' ce W nous a fait 

III.2.Interrogation de Teletheses a ]'ENSP (Rennes) : 

sunist (serveur unUrsitore^pour8 ]WNFOS Pf- mterroger ^etheses sur ]e 36 16 KsrSr-;1; -
A- MeuT^6 ^ ̂  SUF plusieurs champs : 
B- Mots du titre 
C- Etablissement de soutenance 
D- Annee de soutenance 
E- Directeur de these 
E- Discipiine 
G- Mots-cJes (a partir de 1986) 
H- Aire geographique 
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L interrogation a donne les resultats suivants: 

Mots cles = Q 1 Droit du travail 61 reponses 

Q 2 France 17885 reponses 

Q 1 et Q 2 34 reponses 

Q ^ Afrique du nord 4692 reponses 

Q 1 et Q 3 07 reponses 

Les notices oMennes en vjsualisation, nous ont permis de localiser les theses 
r^m™)neeS 13 ™ t0tal) 3 partir des ™tlces signalitiques et anaiytiques (avec 

III.3.Analyse des resultats : 

Les cnteres de cette analyse sont 1'exhaustivite et la pertinence des documents que 
nous avons pu effectivement consulte, les taux dexhaustmte et de pertinence 
aura]ent ete plus eleves, avec la consultation de toutes les references, ce que nous 
n avons pas pu faire pour des raisons reiatives a la coilecte des documents 
Sur 1 anaiyse des references pertinentes obtenues qui ont une rclation directe avec 
notre sujet, il en resort les remarques suivantes : 

- Sur 1'ensembie des references utiiisees, I'interrogation de Labordoc, n' a pas ete 
e icace pour les motifs cites plus haut. on peut estime a 35% les taux de pertinence 
et d exhaustmte, 1'mterrogation dc cette base, dans de meiheurs condit.ons aurait 
donne des resultats deux fois superieurs. 

- Les references extraites de Teletheses, avaient une double utilite, les informations 
qu elles comportaient ont ete Iargement utilisees dans la synthese d'une part, dautre 

consufa aV™S PU tlrer Pr°fit dCS differentes MMiograpbies citees dans les theses 

- La recherche manuelle effectuee dans divers centres de documentations. a permis 
de raffmer les resultats et de combler les lacunes enregMees ]ors de la recherche 
automatisee. La consultation des mdexes matieres de certames revues, 
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principalement la revue internationale du travail, nous a permis de degager un 
ensemble de documents tres importants. 

II faut signaler, enfin, que la nature du sujet nous a oblige a collecter des 
informations en fragments, eparpillees dans des documents differents ( une seule 
convention peut ,a elle seule, faire le sujets de plusieurs documents a la fois). La 
synthese de ces informations, necessite un temps approprie. 

]]I.4.La collecte des documents : 

Cette operation a ete facilite grace au concours du personnel du service 
documentation de 1'ENSP de Rennes, en particulier Mme Genevieve BAZJN, responsable 
du pret inter-bibliotheques . 
Les articles et ouvrages, ont ete collectes principalement a ]a bibliotheque de 1'ENSP 
et la bibiiotheque inter universitaire de Rennes, a 1'exception d'un seul document, 
concernant les listes de ratifications des conventions de ]'0.I.T, collecte au centre de 
documentation de la C.F.D.T a Paris. Pour ]es theses, nous navons pu toutes les 
collecter, certaines commandes nous ont ete refusees, par leurs etablissements 
d origines, quelques unes ont, cependant, ete consultees sur micro fiches a ]a 
bibliotheque inter universitaire de Lyon (quai C. Bernard). 

IV.ConcIusion de la recherche : 

Beaucoup de lacunes sont apparues au cours de la recherche automatisee 
(Labordoc), Une seule interrogation nest pas suffisante, a moins de maitriser 
parfaitements les techniques d'interrogation. Neanmoins, ce travail de recherche, 
n°us a permis de situer nos propres capacites de recherche, et dacroitre nos 
connaissances dans un domaine de plus en plus sophistique. 
Par ailleurs, les resultats obtenus sur Labordoc, confirme les lacunes des bases de 
donnees pour I acces a 1'mformation, le passage oblige par un thesaurus n'est pas 
souvent une bonne solution, manier un thesaurus ou le consulter, engendre une 
perte de temps considerable, dautant plus que les resultats ne sont pas souvent 
ceux que 1 on espere, d ou 1'importance de 1'mdexation, et la mise en oeuvre de 
systemes dmterrogation moins contraignants et plus accessibles et plus conviviales 
aux usagers. 
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Ce probleme, aussi important soit il, n a pas entrave le travail de recherche dans sa 
generalite, a en juger par le nombre de reference collectees. 
Le condense de ces recherches est presente dans la deuxieme partie de cette note. 
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Deuxieme partie : SYNTHKSF! 
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INTRODUCIION 

Depuis la fin de la premiere guerre mondiale, la notion du droit international a 
connu beaucoup de mutations quant a son esprit et son extension vers des 
domaines, reserves traditionnellement aux Etats. 
La dimension des relations internationales et Finterdependance, alimentee par une 
intensite accrue des relations, ont engendre, ce phenomene dextension pour 
s interesse au sort des humains au dela de ses frontieres nationales. 
L'Organisation des Nations Unis, par 1'intermediaire de ses institutions, a concentre 
ces efforts dans un domaine nouveau, faisant encore aujourd'hui, 1'objet de 
preoccupations justifiees: le monde du travail, concept, lie lui aussi, a un domaine 
plus vaste, celui de la protection internationale des droits de 1'homme et des 
libertes publiques, qui constitue, selon 1'article 55 de la charte de 1'O.N.U, un 
moyen de maintien de la paix internationale. 
Les relations du travail, par leur complexite, son le domaine ou proliferent , toutes 
sortes de misere et d injustice, dans ce contexte, une institution internationale, 
joue un rdle d'une grande importance : 1'Orgamsation Internationale du Travail 
(O.I.T). 
Lapphcation des conventions mternationales du travail, est le champ daction de 
cette organisation, pour I'harmonisation des outils juridiques du travail et 
1'abolition des injustices. 
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II Lorganlsatlon internatlonaldu travail: 

Les auteurs du traite de Versailles en 1919 ont consacre la partie XIII a ce qui sera 
appele communement "constitution de 1*0. I. T", cependant ils ne pouvaient 
meconnaitre que les differences de moeurs dusage, dopportunite economique et de 
traditions industrielles ...,etc, rendaient difficile a atteindre d une maniere immediate 
1'uniformite absolue dans les conditions de travail. Aussi se bornaient-ils a indiquer 
un certain nombre de principes sur lesquels il etait souhaitable de realiser des 
progres dans un avenir plus au moins lointain, et autant que les circonstances 
speciales de chaque pays le permettraient. 
10' I- T est devenue par les termes de ces principes une institution specialisee des 
nations unis. Dans la declaration de Philadelphie (1944),l'organisation s'est vue 
confirmer ces principes :"Une vie universelle et durable ne peut etre fondee que sur 
la base de la justice sociale.Jl existe des conditions de travail impliquant pour un 
grand nombre de personnes 1'injustice, la misere et les privations, ce qui engendre 
un tel mecontentement que la paix et l'harmonie univeselle sont mises en danger. La 
non-adoption, par une nation quelconque d'un regime de travail reellement humain 
fait obstacle aux efforts des autres nations desireuses dameliorer le sort des 
travailleurs dans leurs propres pays". 
Laction de 10. I. T, consiste, donc, a etablir des normes internationales de travail 
afin dacceder a une harmonisation des concepts juridiques et sociaux qui gerent le 
monde du travail a lechelle universelle. 
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I/.J. Loeuvrenormative de J'0. J. T fJesnormes JnternatJonaJ) : 

Les normes adoptees par la eonference internationale du travail revetent deux 
formes que la constitution de 1'0. I. T distingue nettement. Son article 19 prevoit, en 
effet <lue. sur les questions portees a son ordre du jour, la conference a la faculte 
dadopter soit des conventions, soit des recommandations. Ces deux categories de 
normes sont votees puis soumises dans les memes conditions, aux autorites 
competentes de chaque pays membre. Mais elles n'ont pas la meme valeur juridique. 
Les recommandations, comme leur nom 1'mdique, sont de simples voeux adresses aux 
Etats et ayant pour but soit de suggerer suivant quelles lignes generales devraient 
s orienter les legislations nationales dans tel ou tel domaine particulier ou un projet 
de convention naurait aucune chance detre ratifie, soit de preciser les conditions 
d application dune convention pre-existante. Les conventions, par contre, sont de 
veritables projets de lois internationaux, soumises pour ratification aux autorites 
nationales (art. 19 et 22 de la constitution).Ces autorites sont entierement libres de 
leur decision. Mais une fois la convention ratifiee, celle-ci acquiert le caractere 
obligatoire et contraignant d'un engagement international formel (art. 24 et 26). 
Enfm sur un plan plus concret, il faut signaler que 1'0. 1. T fournit aux 
gouvernements les conseils d experts qualifies et une assistance technique (on verra 
Par ai]leurs 1'impact de 1'assistance technique pour 1 elaboration des legislations de 
travail concernant 1'Algene et la Tunisie, qui implique en quelque sorte 1'adhesion de 
ces deux pays au principe normatif de 1'0. 1. T) dans les differents domaines du droit 
du travail. 
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II. 2. la substance des normes de J'0. I. T : 

Avant d aborder le vif du sujet, il convient dmdiquer tres sommairement en quoi 
consiste la substance des normes internationales du travail (conventions et 
recommandations),on remarquera que leur contenu est extremement divers. Visant 
tantot les travailleurs de 1'industrie au sens strict, tantot les travailleurs du 
commerce, tantot les travailleurs agncoles, tantot les travailleurs des mines, tantot 
les marms, ces conventions sattachent a toute formes de 1'activite laborieuse des 
hommes. Elles considerent parfois plus specialement des categories, les femmes, les 
enfants ou les travailleurs des pays sous-developpes et, souvent aussi, des ensembles 
mstitutionnels comme la seeurite sociale, le droit syndical ou les statistiques du 
travail. En bref, cette variete de sujets et de techniques se rattachent a un seul 
element commun qui est 1'objet meme de I'0. I. T, a savoir 1'ammelioration du sort 

travailleurs- Et e" droit positif, cette action sexprime par un moyen de type 
b^n def™ : Les "ormes internationales du travail et dont nous avons donne un 
aper^u plus haut. 

JJ.3. la reJatJon 0. J T-MagJireb: 

La relation 0. I. T-Maghreb, peut etre defini dans un contexte Africain. L'0. 1. T ne 
s est en reahte mteresse a 1'Afrique qu'au lendemam de la seconde guerre mondiale. 
A leP0(lue un certam nombres d'Etats (la France entres autres ) considerait le 
contment Africam comme une chasse gardee a tenir a 1'ecart des discussions de 
1 orgamsation. Signalons au passage la pression du mouvement syndicaliste 
mternational sur 1 0. I. T notamment par la condamnation de 1'oppression et du 
colomalisme, pour que celle ci accepte un semblant de representation qui dailleurs 
se confrontait aux reticences des gouvernements interesses. 
Ces relations allaient prendre une nouvelle dimension a la veille des annees soixante 
devant 1'imminence de 1'independance pohtique du continent (la premiere conference 
regionale Africaine de decembre 1960). 

Les Pays du Maghreb apres leur independances ratifierent les conventions de 1'0. I. T, 
avant tout pour affirmer leur souverainete et leur statut international. Cette 
ratification en bloc est dictee par le souci de ces pays daccepter les obligations 
juridiques internationales contractees par 1'ancienne puissance (la France).Cet 
hentage juridique leur permettait de gerer momentanement des realites qui etaient 
pradoxalement a contre-courant de leurs aspirations futures. 
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114. Ja reJation 0. J T-France : 

La France a joue un rdle edifiant dans le cadre de 1'0. I. T par 1'influence exercee 
par des hommes tels que A. Thomas, un nom qui restera lie a 1'histoire de 1'0. I. T, 
ainsi que Arthur Fontaine (l'un des premiers a occuper le poste de directeur du B 1 
T). 
Hormis ce rdle historique, la France vient en deuxieme position parmi les pays qui 
°nt ratifie le plus de conventions mternationales de travail (plus de 144 pour un 
total de 172 instruments adoptes), ce qui n'est pas etonant dans la mesure ou la 
France possede un patrimoine juridique impressionant, inspire des principes 
fondamentaux de la revolution Frangaise et de la declaration universelle des droits 
de 1'homme (1789),et c'est sur ces principes memes que s'est construite 1'idee 
motrice de 1'0. I. T : la protection international des droits de 1'homme au sens large 
du terme. Ajoute a cela une realite economique parfaitement adaptable aux 
inspirations normatives et aux objectifs que 10. I. T s'est trace. Dans un article 
intitule "La France et 1'Organisation Internationale du Travail", 1'auteur, A. PARODI 
passe en revue 1 historique des relations France-O. I. T, en mettant en evidence le 
role joue par ce pays pour ledification de 1'orgamsation, et son adhesion aux 
pricipes fondamentaux de 1'0. I. T. 

III. Lapplication des conventions internationales en France et dans les 
pays du Maghreb : 

Les conventions internationales du travail sont soumises a la ratification de tous les 
Etats membres de 1 0. I. T, qui leur accordent naturellement un acceuil different 
suivant les sujets qu elles abordent. Le constat fait apparitre, que certaines 
conjonctures economiques et politiques affectent, d'une maniere generale, la capacite 
de 1 adhesion de certains Etats aux conventions de 1 0. I. T . Mais, il en est d'autres 
(conventions).au contraire, qui ont obtenu une adhesion tres etendue et presque 
generale. 
Quel est 1'accueil les legisktios des pays comme la France et les pays du Maghreb 
accordent-elles aux actions normatives de 1'0. I. T 9, et dans quelle mesures 
s'inspirent-elles des differentes normes du travail ? 
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III. I. Les conventlon Internatlonales du travail dans la leglslatlon Iranpaise; 

A plus dun titre, Imfluence des conventions internationales du travail sur la 
legislation Frangaise merite de retenir 1'interet. L'importance industrielle de Ja 
France suffirait, par elle meme, a justifier a cet egard 1'attention du chercheur. En 
outre, on ne saurait oublier le role de ce pays dans la creation de 1'0. I. T. 
Cependant il est bien difficile devaluer avec une precision rigoureuse, 1'incidence des 
conventions internationales sur le droit et la pratique Frangaise. Differents ouvrages 
et articles consultes, font souvent apparaitre leur manque dexhaustivite, et ce pour 
des raisons toute a fait evidentes, relatives a la ratification par la France d'un 
nombre imprssionant de conventions interntionales. Neanmoins la synthese de ces 
memes documents, donne une idee assez complete, de 1'influence exercee par ces 
conventions sur la loi et la pratique Frangaise. 

IIIII LesJonventlons et traites Internationaux dans Je eontexte constitutlonnel 
Frangals / 

Selon 1'article 55 de la constitution de 1958, "Les traites ou accords regulierement 
ratifies et approuves ont, des leur publication, une autorite superieure a celle des 
lois, sous reserve, pour chaque accord ou traite, de son application par 1'autre 
partie . Ainsi se trouve clairement fondee la primaute, dans 1'ordre interne Fran^ais, 
des traites internationaux sur les normes nationales. 
Sur 1'applicabilite en France des traites internationaux (y compris les conventions 
de 1'0. I. T), certams documents cites en reference, font etat de cette primaute, et 
son incidence sur la pratique Frangaise, mais 1'article de A. JEAMMAUD, paru dans la 
revue "DROIT SOCIAL" du mois de Mai 1986, semble le plus pertinent, de par les 
exemples d application qu il cite, et de par 1'analyse du comportement du juge 
Fran^ais devant les conventions mternationales du travail. 
Cette partie de la synthese consacree a la France est le fruit dune synthese inspiree 
principalement de plusieurs documents, parmis ceux la, deux articles presentent plus 
de pertinence et de richesse : "L influence des conventions internationales du 
travail sur la legislation Frangaise " par J. MORELLET paru dans la revue 
internationale du travail du Mois davril 1970, et 1'autre "Sur 1'applicabilite en France 
des conventions internationales du travail" cite plus haut dans ce paragraphe. 

III. 12. les conventions ratillees par la France 
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Beaucoup de conventioiis relatives aux divers domaines du travail, ont ete ratifies 
par ]a France. Dans son artide cite plus haut, J. MORELLET, regroupe les conventions 
ratifiees par la France en deux parties : 
La premiere partie consacree aux conventions qui traitent de problemes generaux : 
inspection du travail; seeurite sociale; duree du travail; conges et salaires; problemes 
de 1 emploi, du chomage et du placement; enfin, droit syndical et droits de Fhomme. 
Dans la seconde partie sont regroupees les conventions qui n'interessent, par 
categories, que certains travailleurs determines : les femmes; les jeunes gens; les 
agriculteurs; les gens de mer; les travailleurs migrants; enfin, les travailleurs pour 
lesquels certaines mesures d'hygiene et de securite ont ete adoptees. 
11 ne sera Pas question, ici, de reprendre tous les themes traites par ces conventions, 
°n se limitera a indiquer celles qui, par leur nature ou leur specificite, ont pose un 
probleme dapplication. 

M1.2.J. Jes conventJons ratjfieess consacrees a des probJemes generaux: 

Ces conventions representent des matieres fort diverses. Les unes concernent les 
mstitutions (la secunt sociale entre autres), dautres concernent des sujets dordre 
general (comme la duree du travail). Dautres, enfin, touchent a des principes 
fondamentaux des societes humaines, comme le droit syndical et dautres droits de 
1'homme (ces deux derniers points seront proposes, ailleurs, comme un critere 
dapproche comparatif entre la France et les pays du Maghreb). 

JJJ.J.2.J.J. JnspectJon du travaJJ: 

Linspection du travail fait partis des concepts fondamentaux de 1'0. 1. T, en effet, 
toute reglementation du travail suppose une infrastructure. C'est ainsi que ]'0. I. T a 
adoptee la convention n° 81 sur 1'inspection du travail en 1947, ratifiee par la France 
en 1950- Cette ratification couvre 1'activite industrielle et 1'activite commerciale. 
Dans 1 ensemble, la legislation Frangaise donne effet a toutes les dispositions de la 
conventions. 
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I//J.2.1£. /a securite soc/a/e : 

A ce sujet, la France est liee a trois categories de conventions en matiere de 
securite sociale : 

- La convention n* 42 ratifiee en 1948, relatives aux maladies professionnelles 
(adoptee en 1925 par 10. I. T, puis revisee en 1934).L application en France de cet 
instrument, n'a pas ete sans soulever quelques problemes. La comission dexperts a 
estime, que la France accorde a 1 application de cette convention un caractere 
limitatif aux maladies professionnelles, alors que la la liste des manifestations 
pathologiques mentionnees dans la convention avait un caractere indicatif. II a fallu 
attendre 1'adoption par 1'0. I. T de la convention n* 121 sur les prestations en cas 
d accidents du travail, qui contient un tableau plus complet que celui qui figure dans 
la convention n° 42, et un decret du 14 fevrier 1967 qui reprend en France la 
redaction du tableau qui y figure, pour que le litige prenne fin. 

- La convention n- 19 sur legalite de traitement en matiere d'accidents du travail 
(1925), que la France a ratifiee en 1928. 
Cette convention (qui est un instrument de strict reciprocite), meme si elle a regu 
1'approbation d'un nombre important de pays, cependant son application en France 
avait donne lieu, au cours des annees, qui ont suivi sa ratification, a certaines 
decisions contradictoires de jurisprudence. Ces divergences-comme le souligne 
1'article de J. MORELLET- ont aujourd'hui disparues. 

- Enfin, les conventions de caractere general ratifiees par la France en matiere de 
securite sociale, et dont 1'application ne pose aucun probleme signale sont ; 
La convention n° 24 sur 1'assurance maladie, adoptee en 1927, ratifiee en 1948. 
La convention n- 35 sur 1'assurance-vieillesse et la convention n* 37 sur 1'assurance-
invalidite dans 1'industrie et le commerce adoptees en 1933, et ratifiees en 1939. 

II est a signaler, enfin, que la legislation Fran^aise en matiere de securite sociale est 
d'un niveau eleve, ce qui nempeche pas certains juristes, de constater que la France 
a pris un certain retard, pour 1'adoption de certaines mesures prises par 1'0. I. T sur 
ce sujet. 
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III. 1.2.1.3. Buree du travil saiaires, conges: 

Duree du travail : 

Les normes de 1'0. I. T sur le vaste sujet de la duree du travail, sont celles qui se 
sont le plus heurtees (et se heurtent encore) a des opositions persistantes. La 
convention n° 1 adoptee a Washington en 1919 sur la limitation des heures de travail 
a huit heures par jour et quarante huit heures par semaine dans les etablissements 
industriels, est celle qui a eu le moins d'echos parmis les pays membres. Cet 
instrument affecte directement la production industrielle. La France pour sa part a 
ratifie cette convention en 1927. Cependant, cette ratification est conditionnelle, et 
son effet est subordonne a la ratification de 1'Allemagne et du Royaume-Uni. Or ni 
l'un ni 1'autre de ces Etats n'a ratifie la convention, les obligations quelle comporte 
demeurent, donc, suspendues a legard de la France. 11 sagit la d'une situation 
paradoxale, car, du point de vue pratique, la France applique la convention de 
Washington, dont la ratification eventuelle par 1'Allemagne et le Royaume-Uni aurait 
pour effet de rendre pour elle les dispositions automatiquement obligatoires, pour 
ses engagements internationaux. 
On peut ajouter que la France s'est abstenue de ratifier les conventions suivantes : 
- La convention de 1930 sur la duree du travail dans le 
commerce. 
- La convention de 1935 sur les mines de charbon. 
- la convention de 1935 sur les "quarantes heures". 
- La convention de 1936 sur les travaux publics. 
- La convention de 1937 sur le textile. 
- La convention de 1939 sur les transports par route. 

L abstension de la France a cet egard est due a des raisons de concurence 
economique, mais aussi a 1 attitude negative des autres Etats vis a vis de ces 
conventions. 
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Les salaires : 

Le probleme des salaires presente une connexite evidente avec celui de la duree 
dutravail. LO. I. T a aborde ce sujet avec une grande prudence. II est clair que 
cette attitude est comprehensive, en raison des repercussions economiques qu'il peut 
entrainer. 
Ce qu'il faudra retenir a ce sujet, c'est que la France a ratifie en 1952 la convention 
n- 95 sur la protection des salaires, adoptee en 1949, comportant des dispositions 
detaillees auxquelles se conforme la legislation Franpaise. En outre, cette convention 
est consideree comme etant la plus importante des conventions adoptees sur les 
salaires. II faut signaler que la France a pris options pour dautres conventions 
relatives a ce sujet moins importantes que la precedante, a citer par exemple les 
conventions n° 26 sur les methodes de fixation des salaires, et n- 63 sur les 
statistiques des salaires et des heures de travail, et la n° 94 sur les clauses de 
travail dans les contrats passes par une autorite publique...etc. 

Les conges : 

L'0. I. T a adopte trois instruments de base sur les conges : 
la convention n° 14 sur le repos hebdomadaire dans 1'industrie (1921), la convention 
n° 52 sur les conges payes (1936), et la convention n° 106 sur le repos 
hebdomadaire dans le commerce et les bureaux (1957).Ces trois conventions ont ete 
ratifiees par la France. 
D y a peu de choses a ajouter a ce sujet, sauf peut etre, la paradoxe suivante : la 
legislation Fran?aise est tellement en avance dans ce domame, que 1'0. I. T s' en est 
inspiree (revision de la convention n- 52). 

JJJ.j.Z.l.J.FrnpJo/, cJiornagc, pJacement : 

Les principales conventions relatives a 1'emploi, au chomage, et au placement, 
adoptees par 1'0. I. T, portent les numeros suivants : 
la n- 2 sur le chomage, adoptee en 1919, ratifiee en 1925, la n° 44 (sur le meme 
sujet),adoptee en 1934, ratifiee en 1949, la n° 88 sur le service de 1'emploi, adoptee 
en 1948, ratifiee en 1952; la convention n° 96 sur les bureaux de placement payants, 
adoptee en 1949, ratifiee en 1953; enfin la convention n° 122 sur la politique de 
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1'emploi, adoptee en 1964, ratifiee en (1972?). 
II est vraisemblablement eertain que ces eonventions ont suscite de legers entraves 
quant a leur application, mais d'une maniere generale, la pratique Frangaise s' y 
inspire largement. 

III. 1.2.1.5. Droits de 1'homme, droit syndical : 

loila un sujet d'une extreme importance, car c'est a partir de ce principe de droit 
de 1'homme et du droit syndical, que 1'0. I. T commencait a porter son interet aux 
territoires non metropolitains, Cest ainsi que la convention n- 82 sur la politique 
sociale, la convention n° 84 sur le droit dassociation, la convention n° 85 sur 
I inspection du travail, adoptees en 1947, visent les unes et les autres exlusivement 
les territoires non metropolitains. La France a ratifie ces trois conventions en 1954. 
Ces conventionds n ont plus d'effet en France, apres 1'emancipation des grandes 
colonies. 
II est cependant un sujet qui, en raison de son caractere general, conserve une 
valeur actuelle . c est le travail force. En effet, 1'0. I. T a adoptee un ensemble de 
conventions essentielles pour le respect de la personne humaine. La convention n° 
29 (1930) ratifiee par la France en 1937 sur le travail obligatoitre ; la convention n° 
105 sur 1'abolition du travail force, adoptee en 1957, ratifiee en 1969. 
Quant au droit syndical, il a fait 1'objet de deux conventions generales ; la 
convention n° 87 sur la liberte syndicale et la protection du droit syndical, adoptee 
en 1948, la convention n° 98 de 1949 sur le droit dorganisation et de negociation 
collective. Ces deux conventions ont ete ratifiees par la France en 1951. 
II est interessant de comprendre la portee de ces deux conventions, car il est clair 
que ce sont les conventions (entre autres) qui ont le plus suscite des litiges et et de 
contreverses au sein de 1'0. I. T, on comprendra mieux ce probleme dans la 
conjoncture de certains pays "monosyndicalistes" comme 1'algerie et beaucoup 
dautres pays dits socialistes. 
Le regime etabli par la convention n° 87 consacre, pour 1'essentiel, le droit des 
employeurs et des travailleurs de constituer des organisations de leur choix sans 
autorisation prealable, d en elaborer librement les statuts, de les regrouper en 
federations et confederations. La convention n° 98 tend a ecarter toute mesure de 
discrimination et dmgerence en matiere demploi. Les dispositions des deux 
conventions sont conformes a la loi et la pratique Fran^aise, et les pnncipes de la 
liberte syndicale sont effectivement respectes. 
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JII.J.2.2. Leŝ onventions relatlves a eertalnes eategorles de travilleurs : 

Elles sont essez nombreuses, on n'en retiendra que celles qui marquent un interet 
particulier pour la suite de cet essai, et qui presentent certains points de 
divergences entre 1'oeuvre normative de 1*0. I. T et la France d'un cote, et la 
pratique Frangaise et la pratique dans les pays du Maghreb de 1'autre. 

111.2.2.1. Les femmes : 

La France a ratifie beaucoup d'instruments eriges par 1'0. 1. T, a legard des femmes 
travailleuses. Cependant, le debat qui reste toujours dactualite, met le point sur 
1'oeuvre de 1'0. I. T : fallait-il adoptefdes instruments pour la protection de cette 
categorie de travailleurs ou fallait-il encore se placer dans une perspective 
egalitaire. 
Pour ce qui est de la France, il faut signaler sa ratification (1953) de la convention 
ir 100 adoptee en 1951 sur legalite des remuneration entre la main-d'oeuvre 
masculine et la main-d'oeuvre feminine pour un travail de valeur egale. Par 
aiHeurs, la France reste liee par la convention n- 3 (1919), ratifiee en 1950 sur la 
protection de la matenite, mais a refuse de ratifie la convention n° 103 qui a revise 
la convention n- 3, relative au niveau minimum de Imdemnite de maternite. 
D autres conventions ont ete ratifiees a ce sujet, la convention n° 89 sur 
I interdiction du travail de nuit pour les femmes, et la convention n° 45 sur 
1'interdiction de 1'emploi des femmes dans les mines, que la France a ratifie par pur 
principe, car, en France, les femmes ne sont pas employees au les fond de mines. 

111.2.2.2. Protection des jeunes gens : 

La france a ratifie les conventions relatives a lage minimum dadmission au travail 
qui sont au nombre de deux : la convention n° 5 (1919), et la convention n° 33, 
adoptee en 1932, ratifiees en 1939. 
Le travail de nuit des enfants a fait 1'objet de la convention n* 6, adoptee en 1919 
ratifiee par la France en 1925. 
II faut noter que la conference a adopte en 1948 une convention n° 90 qui a revise la 
convention n° 6 qui porte de onze heures a douze heures la periode de nuit. La 
France ne l'a pas ratifie et demeure donc liee, seulement, par la convention n° 6. 
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Quant a la convention n° 79 sur ie travail de nuit des adolescents (travaux non 
industriels), adoptee en 1946, elle n'a pas ete ratifiee non plus par la France. 
II est evident qu'on ne peut enumerer toutes les conventions ratifiees par la France 
a ce sujet. neanmoins, il est constate que la loi Frangaise sadapte parfaitement aux 
aspects protecteurs fondes par 1'0. 1. T. 

HI.2.2.3 .Les travailleurs agricoles : 

Le gouvernement avait contester, des 1'origine, la competence de 1'0. I. T a legard 
des problemes du travail dans 1'agriculture. 11 a fallu une decision de la cour 
permanente de la justice internationale, pour que la France accepte cette 
competence. Voici quelques conventions que la France a ratifie a ce sujet : 
La conventions m 10 sur lage dadmission des enfants au travail agricole (1921), 
ratifiee en 1951, la convention r 11 sur le droit dassociation des travailleurs 
agricoles (1921), ratifiee en 1929, la convention n* 12 sur les accidents du travail, 
ratifiee en 1928, la convention n* 101 sur les conges payes (1951), ratifiee en 
1954. ..ect. 

111.2.2.4 Les travailleurs migrants : 

La convention la plus importante adoptee par 1'0. 1. T a ce sujet est sans doute la n° 
97 en 1949, ratifiee par la France en 1954, qui concerne, le recrutement, le 
placement et les conditions de travail des migrants. 

En plus des conventions citees plus haut concernant ces differentes categories, la 
France en a ratifie d autres relatives aux gens de mer, et celles relatives a l'hygiene 
ou la securite de ces categories. Cette note de synthese ne pourrait les enumerees, 
Si le chix s'est porte sur certaines et non sur dautres, c'est dabord a titre indicatif, 
ensuite c'est celles qui presentent un interet certain a 1'approche comparative qu'on 
essayera detablir. 



-29-

Cependant quelques remarques s'imposent : 
-Les premieres ratifications de-la France pour les conventions internationales ont eu 
lieu en 1925. Elles se sont poursuivies a une cadence plus au moins regulieres 
jusquau debut de la seconde guerre mondiale. Aucune ratification franpaise, n'a ete 
enregistree de 1940 a 1946 pour des raisons bien evidentes. Mais c'est a partir de 
1956 que la cadence de ratification est tombee brusquement. Pendant onze ans. 
aucune ratification Frangaise n'est intervenue. Le rythme de ratification a repris, 
pour placer la France a la deuxieme place des Etats (apres 1'Espagne) qui ont ratifie 
le plus de conventions. la derniere ratification frangaise remonte a 1982, depuis 
aucune ratification n'a ete enregistree. 

-Si la France a pu ratifier en grand nombre les conventions adoptees par 1'0. 1. T, 
depuis 1'origine, c'est assurement parceque le droit Fran^ais en faveur de la 
protection des travailleurs est parvenu a un stade evolue. Certaines ont 
effectivement introdujt dans la legislation Frangaise des principes nouveaux. Mais 
plus nombreuses encore sont celles qui ont consaere des pratiques deja realisees et 
d°nt la ratification a eu essentiellement pour objet de confirmer une situation 
preexistante. 

1112. les normes internationales du travail et Jes tegislations despays du MagJireb: 

Pour donner un apergu aussi complet que possible, nous avons prefere de poser le 
probleme des conventions internationales du travail et les legislations des pays du 
Maghreb, dans un contexte different que celui qui a ete choisi pour la partie 
concernant la France. Cette etude setalera sur deux periodes principales, avec une 
perspective des relations 0. 1. T-Maghreb pour conclusion. 

111.2.l.La periode coloniale : 

11 est indisponsable de souligner que les legislations ouvrieres elaborees au Maghreb, 
°nt ete 1 oeuvre des administrations coloniales, La legislation Franpaise etait etendue 
a ces pays ( code du travail d'outre-mer 1952), y compris les engagements 
internationaux de la France, en termes de conventions internationales du travail. a 
ce sujet, le cas qui semble le plus interessant, est celui de la Tunisie, car, si 1'Algerie 
etait consideree comme territoire Fran^ais, la Tunisie etait sous protectorat, ce qui 
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donnait au "Bey" ( chef du gouvernement Tunisien ), un certain pouvoir legislatif, 
Mais cest en vertu des dispositions de la convention de Kassar-Said ( traite du 
Bardo ) et de celle de la convention de la Marsa du 8 Juin 1883 que la France se 
voyait conferer la representation et la defence a 1'etranger des interets Tunisiens, 
ainsi que la conclusion, au nom de la Tunisie, de tous actes de caractere 
international. Cela a eu pour consequence, en ce qui concerne les conventions 
internationales du travail, la mise en jeu de 1'article 35 de la constitution de ]'0. 1. 
T., en vertu duquel lEtat qui assure les relations internationales d'autres territoires 
d°it declarer, a^ropo^jle Jo,ut^xoDvention qu'il ratifie. dans qi1PllP ia 

cmivention sera applicable a de tels territ.nire.s ceci etait valable pour les deux 
autres pays du Maghreb. 11 est a noter que la conference international du travail a 
decide a sa 48eme session ( 1964 ) 1'abrogation de 1'article 35 en question. 
Si 1 on examine la situation des pays du Maghreb au regard des conventions ratifiees 
par la france pendant la periode ou cette puissance a exerce son protectorat ou sa 
colonisation, mais non formellement declarees applicable dans ces pays, il y a lieu de 
remarquer la double attitude de la France vis a vis de ces conventions. 

Lapplication directe et formelle des normes, specifiquement Les conventions 
applicables aux territoires non-metropolitains adaptees en 1947, ratifiees par la 
France en 1954, et qui sont au nombre de trois : 
la convention n- 82 sur la politique sociale. 
la convention n- 84 sur le droit dassociation. 
la convention n- 85 sur 1'inspection du travail. 

11 est a noter que la convention N- 83 sur les normes du travail (territoires non 
metropolitains) n'a pas ete ratifiee par la France. 

Lapplication sporadique et indirecte ( non formelle) de certaines conventions 
ratifiees que le legislateur metropolitain juge adaptable aux realites des pays du 
Maghreb. A titre dexemple, les conventions n- 19 sur legalite de traitement 
(accidents de travail) 1921: la n- 13 sur la ceruse (pemture) 1921. Ces deux 
conventions ent fait 1 objet de deux decrets beylicaux en Tunisie, les rendant, ainsi, 
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applicable dans la loi interne tunisienne. 
En definitif, du point de vue juridique, et conformement aux directives de 1'0. I. T ( 
art. 35), la France juissait d'un pouvoir estimatif, qui lui permettait de juger 
1'applicabilite des conventions quelle a ratifie aux territoires non metropolitains. A. 
Abdeljaouad, dans son article sur 'Tinfluence des conventions internationales du 
travail sur la legislation tunisienne", considerait que ces conventions dans leur 
aspect juridique etaient "substantiellement appliquees". 

111.2.2 Apres 1'independance : 

Apres l'independance, les pays du Maghreb ratifierent les conventions de 1'0. 1. T, 
avant tout pour affirmer leurs nouvelles souverainetes, et leurs statuts 
internationaux. Cette ratification fut facilitee par une acceptation presque en bloc 
par ces pays des obligations juridiques internationales contractees par 1'ancienne 
puissance coloniale. Les legislations du travail dans les pays du Maghreb, juste apres 
Findependance etaient constutuees de textes et pratiques reproduisant et transposant 
dans le style juridique des dispositions similaires Frangaises. 

111.2.2.1. Algerie : 

Pour 1'Algerie, la legislation Frangaise applicable en France metropolitaine avait ete, 
au moment de 1 independance, etendue avec certaines modifications a ce pays dans 
la mesure ou, selon les termes d'une loi du 31 decembre 1962, celle-ci netait pas 
contraire a la souverainete nationale Algerienne, ni dmspiration colonialiste ou 
discriminatoire. Cependant, la reconduction provisoire de la legislation Fran^aise 
s etait dans les faits averee comme source de confusion, dautant plus que levolution 
economique et sociale de 1 Algerie et les options politiques du pays avaient une 
nouvelle situation, totalement differente de celle qui presidait a lelaboration du code 
d outre-mer. Cette confusion s est propagee a 1'application des conventions 
internationales du travail, que 1 Algerie a ratifie (voir tableau des ratifications en 
annexe). 



-32-

111.2.2.1.1. L'0.1.T et le nouveau code du travail algerien : 

A Lheure ou nous ecrivons ces lignes, 1'Algerie a ratifie 52 conventions 
internationales du travail. 42 dentre elles ont ete ratifiees la meme annee (1962), 
la derniere en date est la convention n* 108 sur les pieces d identite des gens de 
mer adoptee en 1958, ratifiee en 1991. 
II est inutile de reprendre toutes les conventions internationales ratifiees par 
1 Algerie dans le cadre de la promulgation du code d'outr-mer Fran^ais. Ces 
conventions ont ete citees dans leur generalite dans la partie concernat 1 application 
des conventions de I'0. I. T en France. Ce qui importe, ce sont les conventions qui 
ont suscite le plus de problemes quant a leur application dans ce pays. 
En 1968, L'Algerie, dans le cadre de 'Talgerianisation" totale de sa legislation, a 
demande la cooperation technique du B. I. T (Bureau International du Travail), pour 
1 elaboration d'un nouveau code du travail qui repondra aux exigences des realites 
socio-economiques du pays. Ce quil faudra retenir de cette cooperation, c est son 
echec dans la mesure ou non seulement il n'y a pas eu de nouveau code, mais aussi 
ou des dispositions essentielles comprises dans le projet de code et violant des 
conventions ont ete maintenu par la suite malgre les observations et 
recommandations contenues dans le memorandum du B. I. T adresse a 1'Algerie. 
La loi de 1978 portant le S. G. T (statut general du travailleur), consacre le nouveau 
c°de du travail algerien inspire principalement de la charte nationale et la 
constitution de 1976, qui constitue un approfondissement du systeme de la G. S. E 
(gestion socialiste des entrepnses) instaure depuis 1971. 
Le nouveau code dans son integralite reprenait 1'application des conventions 
internationales du travail, le legislateur est alle meme jusqua ratifie des conventions 
cles de 1'0. I. T (la convention n- 150 sur 1'admmistration du travail, adoptee en 
1978, ratifiee en 1984), cette meme convention n'a pas ete ratifiee par la France et 
le Maroc. 
En definitif, et en dehors des dispositions relatives aux matieres a caractere 
essentiellement politique, le code du travail avait reconduit dans ces grandes lignes 
le droit frangais tel quil s appliquait en Algerie lors de 1'independance. 
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III.2.2.1.2. Le code du travail algerien et 1'applicatioB des conventions N° 87, n: 98 et 
n- 111 : 

En matiere de liberte syndicale, FAlgerie a ratifie en 1962 la convention n* 87 sur la 
liberte syndicale et la protection du droit syndical adoptee en 1948, la meme annee 
elle a ratifie la convention n* 98 sur le droit dorganisation et de negociation 
collective adoptee en 1949, en 1969 cetait au tour de la convention n° 111 adoptee 
en 1958, sur la discrimination (emploi et profession), detre ratifiee. 
Or, ces conventions nont jamais ete appliquees, pour raisons politiques et 
ideologiques confirmees par le code du travail algerien, et ce malgre les divers 
recommandations de 1'0. I. T. 
Le memorandum adresse au gouvernement algerien, a note que le projet de loi 
presentait un decalage par rapport a la convention n* 87, dans la mesure ou il 
instaure un monosyndicalisme, en imposant l'U. G. T. A (1'union generale des 
travailleurs algeriens), comme seul representant des travailleurs algeriens. Dautre 
part pour les syndicats patronaux ont ete supprimes pour eviter- selon les termes 
de 1'expose des motifs du projet- "la cristallisation de groupes de pression qui 
pourraient constituer un danger certain a la voie choisie par le pays". Pourtant 
1'article 2 de la convention n° 87 dispose que : " Les travailleurs et les emplnyenrs 
sans distinction d aucune sorte, ont le droit sans autorisation prealable de constituer 
des organisations de leur choix 
Le principe du tripartisme consacre par la convention n° 98, n'a pas eu application 
en Algerie, pour des raisons evidentes. La troisieme partie (le patronat) etait 
quasiment inexistante dans la legislation en vigueur, dautant plus que l'U. G. T. A 
puisait ses directives du parti unique au pouvoir, et il est est difficile pour les 
specialistes du droit constitutionnel d etablir -dans ce contexte- les limites qui 
separent lexecutif du legislatif. 
Sur un autre plan, les textes algeriens marquent un decalage par rapport a 1'ancien 
code du travail d outr-mer et de 1'esprit de la convention n° 111 sur la 
discrimination en matiere demploi et profession. 1'exemple le plus frappant est le 
deeret n° 85. 59 du 23 mars 1985 portant statut type des travailleurs des institutions 
et administrations publiques dont 1'article 21 etend a tous les travailleurs de la 
fonction publique 1'obligation dengagement au service du parti et de l'Etat. 
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En conclusion, 1 application des conventions internationales du travail en Algerie, 
suscite deux remarques essntielles : 

les conventions ratifiees par 1'algerie dans le cadre du code du travail inspire de 
1 ancien code d outre-mer etaient appliquees sans problemes apparents. 

Lelaboration d'un nouveau code du travail 1978, meme s'il reprenait 1'application 
des dites conventions dans leur integralite, se heurtait aux critiques de I'0. I. T, 
concernant 1 application des trois conventions citees. Cependant, le contexte actuel 
de ce pays, laisse esperer une adhesion plus concrete aux principes des libertes 
fondamentales des droits de 1'homme y compris la liberte syndicale, la constitution 
actuelle (1988), offre des possibilites dextensions dans ce sens. 

IH.2.2.2 La Tunisie : 

Des pays du Maghreb, la Tunisie est le pays qui a ratifie le plus de conventions 
internationales du travail (55 conventions au 31 decembre 1991), le mouvement de 
ratification a debute -pour les raisons que I'on sait- en 1956 (date de 
Vindependance de la Tunisie), la derniere ratification enregistree concerne la 
convention n° 159 sur la readaptation professionnelle et l'emploi des personnes 
handicapees adoptee en 1983, ratifiee en 1989. 

111.2.2.2.1. Categories des conventions ratifiees : 

Les conventions ratifiees par la Tunisie, peuvent etre classees en trois categories : 

1)- Celles qui ont donne lieu a une remise en ordre de la legislation nationale en 
vue d en harmoniser les dispositions avec celles des conventions ratifiees, que cette 
remise en ordre ait ete faite avant ou apres la ratification : il s agit generalement 
des conventions qui ont ete ratifiees, soit sous la monarcuie beylicale, soit avant 
1'adoption de la constitution tunisienne du ler juin 1959; 
2)- Celles qui ont ete ratifiees apres 1'adoption de ladite constitution, qui ont regu 
Pleine et entiere application en Tunisie", la legislation interne en vigueur etant, 

dautre part. deja en harmonie avec les dispositions de conventions ratifiees dans ces 
conditions; 
3)- enfin, les conventions qui, bien qu ayant ete ratifiees sous le regime de la 
constitution de 1959, ont cependant donne lieu a une remise en ordre de la 
legislation nationale, et ce, dans le cas ou ladite legislation a ete edictee pendant la 
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periode coloniale et ou elle est assez ancienne pour justifier une sorte de "remise en 
activite" de ses principeales dispositions. 
Ce qu'il en resort des paragraphes precedents, cest que la legislation Tunisienne au 
vue des conventions internationales du travail est la seule legislation Maghrebine qui 
s'est le plus inspirees de 1'oeuvre normative de 1'0. I. T. 
Sur 55 conventions ratifiees, six dentre elles ont donne lieu a une refonte de la 
legislation anterieure : ce sont les conventions n° 4 et n° 89 sur le travail de nuit 
des femmes, 1919 et 1948, n° 87 sur la liberte syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, n° 6 et n° 90 sur le travail de nuit des enfants (industrie), 1919 et 
1948, enfin la convention n° 62 sur les prescription de securite (batiment), 1937. 
Les autres conventions n'ont donne lieu a aucune modification de la legislation en 
vigueur, dont les dispositions ont ete tout simplement confirmees. 

III.2.2.2.2. La legislation tunisienne et 1'esprit des conventions N- 87 et N° 111 : 

Sur 1'ensemble des conventions ratifiees par la Tunisie, 1'application de deux dentre 
elles a suscite ce qui est appele par M. Moungi Tarchouna dans sa these sur "La 
negociation collective en Tunisie", la problematiqiifi de 1a liberte svndicale ef Ips 

difficult.es du svndicalisme 
Sur le plan strictement juridique, il existe en Tunisie une large consensus sur la 
liberte syndicale et le droit de negociation collective. Le principe de la liberte 
syndicale est erige en un droit fondamental garanti par 1'art. 8 de la constitution, les 
aspects fondamentaux sont consacres par la legislation ( art. 242 a 257 du code du 
travail). 
Toutefois, malgre cette consecration juridique, la liberte syndicale en Tunisie, comme 
partout dans les pays en voie de developpement, se heurte dans la pratique a des 
obstacles dordre politique et economiques qui continuent a influencer 1'institution de 
la negociation collective. Cette influence entrave 1'application des conventions 
internationales precitees et consacre la "tutelle" etatique. Comme le souligne M. 
Tarchouna, la loi tunisienne consacre une conception etatique a la negociation 
collective, cet "interventionisme", ne porte pas atteinte uniquement aux dites 
conventions, mais se propage a 1'ensemble des conventions relatives aux droits des 
travaileurs ( salaires, conges, duree du travail...) pour lesquelles la Tunisie s'est 
engagee a les appliquees en les ratifiant. 
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III.2.2.3 Le Maroc : 

II re§£fft des tablaux des ratifications par pays, que le Maroc au 31 decembre 91, a 
ratifie 42 conventions internationales du travail, la derniere en date est la 
convention n- 147 sur la marine marchande (normes minima) adoptee en 1976, 
ratifiee en 1981. 
Comme ses voisins du Maghreb, le rythme des ratifications a debute en 1956 date de 
1'independance de ce pays. La legislations du travail au Maroc etait tres impregnee 
du code du travail d'outr-mer de 1952, son application est confrontee a des 
problemes dordre politique et ideologique. 

III.2.2.3.1 Le Maroc et les conventions internationales du travail : 

Si ce pays a voulu affirmer sa souverainete immediate, en ratifiant les conventions 
pour lesquelles 1 ancienne puissance avait pris engagement, le gouvernement 
marocain s'est quelque peu decaller par rapport a 1'ancien code d'outre-mer, en 
refusant la ratification de la convention n° 87 sur la liberte syndicale et la 
protection du droit syndical, ce qui est paradoxal dans la mesure ou le 
gouvernement marocain a ratifie le convention n° 98 sur le droit dorganisation et de 
negociation collective en 1957!, 
Par ailleurs le Maroc a ete souvent mis en index, en refusant les recommandation de 
1 0. I. T concernant certaines categories de travailleurs, specialement les enfants (le 
maroc n'a pas ratifie les conventions sur I'age minimum, surtout les conventions n° 
6 et n° 138). 
Dans sa these mtitulee "La reception du droit du travail frangais au Maroc", Souhair 
A„ parle de normes jundiques et extera-juridiques , qui ont empeche le Maroc de 
s'aligner sur normes de travail erigees par 1'ancienne puissance. Malgre un systeme 
precapitaliste, les relations du travail au Maroc sont restees tres marquees par les 
usages et coutumes , maintenues par un systeme politique totalement different de 
ceux de ces voisins, du moms dans les textes . 
Par ses vocations agricoles et maritimes, le Maroc a pris beaucoup plus 
dengagement vis a vis de certaines conventions, que ces voisins n'ont pas ratifie, il 
sagit de la convention N° 129 sur lmspection du travail (Agriculture), adoptee en 
1969, ratifiee en 1979 et les convention N°145 sur la continuite de 1'emploi (Gens de 
mer) adoptee en 1976, ratifiee en 1980, la N° 146 sur les conges payes annuels (Gens 
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de mer), adoptee en 1976, ratifiee en 1981 et la N- 147 sur la marine marehande 
(Normes minima), adoptee en 1976, ratifiee en 1981. 
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IV. CONCLUSION 

Bien qu il soit lmpossible de 1'evaluer avec precision rigoureuse, 1'incidence des 
conventions mternationales du travail sur le droit et la pratique francaise et. des 
pays du Maghreb est, indeniable.. 
Les contraintes structurelles, politiques et economiques, le sous-developpement des 
relations du travail et 1'absence de traditions industrielles.sont souvent. !es 
obstacles auxquels se heurtent ces conventions dans les pays en voie de 
developpement, contrairement aux pavs mdustrialises, ou 1'oeuvre normative de 
1'O.l.T, est. beaucoup plus respectee. 
La vocation de cet. essai n etait. pas faire etat de 1'oeuvre de 1'O.I.T dans son 
ensemble, les recommandations ct 1'assistance techmque sont dautres domames 
ou, cette Orgamsation s investi de plus en plus, leur influence et dautant 
important.e. 
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ANNEXES 

Listes des conventions adopt.ees par sessinn 

-II. Conventions ratifiees par la France et, les pavs Hn 
Maghreb 



A N M C * b  I  

LISTE DES CONVENTIONS ADOPTEES PAR SESSION (*). 

Premiere session (Washington) 1919 

C. 1 Convention sur la duree du travail (industrie), 1919 

C. 2 Convention sur le chomage, 1919 

C. 3 Convention sur la protection de la maternite, 1919 

C.4 Convention sur le travail de nuit (femmes), 1919 

C. 5 Convention sur l'age minimum (industrie), 1919 

C. 6 Convention sur le travail de nuit des enfants (industrie), 1919 

Deuxieme session (Genes)  1920 

C. 7 Convention sur l'age minimum (travail maritime), 1920 

C. 8 Convention sur les indemnites de chomage (naufrage), 1920 

C. 9 Convention sur le placement des marins, 1920 

Troisieme session (Geneve) 1921 

C. 10 Convention sur J'age minimum (agriculture), 1921 

C. 11 Convention sur le droit d'association (agriculture), 1921 

C. 12 Convention sur la reparation des accidents du travail (agriculture), 1921 
C. 13 Convention sur la cesure (peinture), 1921 

C. 14 Convention sur le repot hebdomadaire (industrie), 1921 

C. 15 Convention sur l'age minimum (soutiers et chauffeurs), 1921 

C. 16 Convention sur 1'examen medical des jeunes gens (travail maritime), 1921 

Septieme session (Geneve) 1925 

C. 17 Convention sur la reparation des accidents du travail, 1925 

C. 18 Convention sur les maladies professionnelles, 1925 

C. 19 Convention sur 1'egalite de traitement (accidents du travail), 1925 

C. 20 Convention sur le travail de nuit (boulangeries), 1925 

Huitieme session (Geneve) 1926 

C. 21 Convention sur 1'inspection des emigrants, 1926 
Neuvieme session (Geneve) 1926 

C. 22 Convention sur le contrat d'engagement des marins, 1926 

C. 23 Convention sur le rapatriement des marins, 1926 

* Source : Listes des ratifications par convention et par pays (au 31 decembre 1991) 
Geneve, C. I. T„ 19hm& session 1992. 



LISTE DES CONVENTIONS ADOPTEES PAR SESSION (*). 

-  2  -

Dixieme session (Geneve) 1927 

*C. 24 Convention sur l'assurance-maladie (industrie), 1927 

C. 23 Convention sur 1'assurance-maladie (agriculture), 1927 

Onzieme session (Geneve) 1928 

C. 26 Convention sur les methodes de fixation des salaires minima, 1928 

Douzieme session (Geneve) 1929 

C. 27 Convention sur 1'indication du poids sur les colis transportes par bateau, 1929 

C. 28 Convention sur la protection des dockers contre les accidents, 1929 

Quatorzieme session (Geneve) 1930 

C. 29 Convention sur le travail force, 1930 

C. 30 Convention sur la duree du travail (commerce et bureaux), 1930 

Quinzieme session (Geneve) 1931 

C. 31 Convention sur la duree du travail (mines de charbon), 1931 

Seizieme session (Geneve) 1932 

C. 32 Convention sur la protection des dockers contre les accidents (revisee), 1932 

C. 33 Convention sur l'age minimum (travaux non industriels) 1932 

Dix-septieme session (Geneve) 1933 

C. 34 Convention sur les bureaux de placement payants, 1933 

*C. 35 Convention sur 1'assurance-vieillesse (industrie, etc.), 1933 

C. 36 Convention sur 1'assurance-vieillesse (agriculture), 1933 

C. 37 Convention sur 1'assurance-invalidite (industrie, etc.), 1933 

C. 38 Convention sur 1'assurance-invalidite (agriculture), 1933 

C. 39 Convention sur 1'assurance-deces (industrie, etc.), 1933 

C. 40 Convention sur 1'assurance-deces (agriculture), 1933 

sjt 

Convention qui n'est plus ouverte a la ratification, a la suite de 1'entree en vigueur d'une 
convention portant revision de ce texte. 

* Source : Listes des ratifications par convention et par pays (au 31 decembre 1991), 
Geneve, C. I. T., 79^me session 1992. 



LISTE DES CONVENTIONS ADOPTEES PAR SESSION (*). 

.  3  -

Dix-huit ieme session 1934 

*C41 Convention (revisee) du travail de nuit (femmes), 1934 

C42 Convention (revisee) des maladies professionnelles, 1934 
C43 Convention des verreries a vitres, 1934 

*C44 Convention du chomage, 1934 

Dix-neuvieme session (Geneve) 1935 

C45 Convention des travaux souterrains (femmes), 1935 

C46 Convention (revisee) sur la duree du travail (mines de charbon), 1935 
C47 Convention quarante heures, 1935 

C48 Convention sur la conservation des droits a pension des migrants, 1935 

C49 Convention de la reduction de la duree du travail (verreries a bouteilles), 1935 

Vingtieme session (Geneve) 1936 

C50 Convention sur le recrutement des travailleurs indigenes, 1936 

C51 Convention de la reduction de la duree du travail (travaux publics), 1936 
C52 Convention sur les conges payes, 1936 

Vingt et  unieme session (Geneve) 1936 

C- 53 Convention sur les brevets de capacite des officiers, 1936 

*C. 54 Convention sur des conges payes des marins, 1936 

C. 55 Convention sur les obligations de 1'armateur en cas de maladie ou d'accident des 
gens de mer, 1936 

C. 56 Convention sur Vassurance-maladie des gens de mer, 1936 

C. 57 Convention sur la duree du travail a bord et les effectifs, 1936 

V ingt-deuxieme session (Geneve) 1936 

C. 58 Convention (revise) sur l'age minimum (travail maritime), 1936 

Vingt-troisieme session (Geneve) 1937 

C. 59 Convention (revise) sur l'age minimum (industrie), 1937 

C. 60 Convention (revise) sur l'age minimum (travaux non industriels), 1937 

Convention qui n'est plus ouverte a la ratification, a la suite de 1'entree en vigueur d'une 
convention portant revision de ce texte. 

* Source : Listes des ratifications par convention et par pays (au 31 decembre 1991), 
Geneve, C. I. T., 79^me session 1992. 



LISTE DES CONVENTIONS ADOPTEES PAR SESSION (*). 

C. 61 Convention de reduction de la duree du travail (textile), 1937 

C. 62 Convention concernant les prescriptions de securites (batiment), 1937 

Vingt-quatrieme session (Geneve) 1938 

C. 63 Convention concernant les statistiques des salaires et des heures de travail, 
1938 

Vingt-cinquieme session (Geneve) 1939 

C. 64 Convention sur les contrats de travail (travailleurs indigenes), 1939 

C. 65 Convention sur les sanctions penales (travailleurs indigenes), 1939 

C. 66 Convention sur les travailleurs migrants, 1939 

C. 67 Convention sur la duree du travail et les repos (transport par route), 1939 

Vingt-huit i ime session (Seatt le)  1946 

C. 68 Convention sur 1 alimentation et le service de table (equipage des navires), 
1946 

C. 69 Convention sur le diplome de capacite des cuisiniers de navire, 1946 

C. 70 Convention sur la securite sociale des gens de mer, 1946 

C. 71 Convention sur les pensions des gens de mer, 1946 

C. 72 Convention sur des conges payes des marins, 1946 

C. 73 Convention sur 1'examen medical des gens de mer, 1946 

C. 74 Convention sur les certificats de capacite de matelot qualifie, 1946 
C. 75 Convention sur le logement des equipages, 1946 

C. 76 Convention sur les salaires, la duree du travail a bord et les effectifs, 1946 

Vingt-neuvieme session (Montreal)  1946 

C. 77 Convention sur 1'examen medical des adolescents (industrie), 1946 

C. 78 Convention sur 1'examen medical des adolescents (travaux non industriels), 
1946 

C. 79 Convention sur le travail de nuit des adolescents (travaux non industriels), 1946 
C. 80 Convention portant revision des articles finals, 1946 

* 
Convention qui n'est plus ouverte a la ratification, a la suite de 1'entree en vigueur d'une 

convention portant revision de ce texte. 

* Source : Listes des ratifications par convention et par pays (au 31 decembre 1991) 
Geneve, C. I. T., 79eme session 1992. 



LISTE DES CONVENTIONS ADOPTEES PAR SESSION (*). 
- 5 .  

Trentieme session (Geneve) 1947 

C. 81 Convention sur 1'inspection- du travail, 1947 

C. 82 Convention sur la politique sociale (territoires non metropolitains), 1947 

C. 83 Convention sur les normes du travail (territoires non metropolitains), 1947 

C. 84 Convention sur le droit d'association (territoires non metropolitains), 1947 

C. 85 Convention sur l'inspection du travail(territoires non metropolitains), 1947 

C. 86 Convention sur les contrats de travail (travailleurs indigenes), 1947 

Trente et  unieme session (San Francisco) 1948 

C. 87 Convention sur la liberte syndicale et la protection du droit syndical, 1948 

C. 88 Convention sur le service de 1'emploi, 1948 

C. 89 Convention sur le travail de nuit (femmes) (revisee), 1948 [et Protocole 1990] 

C. 90 Convention sur le travail de nuit des enfants (industrie) (revisee), 1948 

Trente-deuxieme session (Geneve) 1949 

*C. 91 Convention sur les congres payes des marins (revisee), 1949 

C. 92 Convention sur le logement des equipages (revisee), 1949 

C. 93 Convention sur les salaires, la duree du travail a bord et les effectifs (revisee), 
1949 

C. 94 Convention sur les clause du travail (contrats publics), 1949 

C. 95 Convention sur la protection du salaire, 1949 

C. 96 Convention sur les bureaux de placement payant (revisee), 1949 

C. 97 Convention sur les travailleurs migrants (revisee), 1949 

C. 98 Convention sur le droit d'organisation et de negociation collective (revisee), 
1949 

Trente-quatrieme session (Geneve) 1951 

C. 99 Convention sur les methodes de fixation des salaires minima (agriculture), 1951 

C. 100 Convention sur 1'egalite de remuneration, 1951 

Trente-cinquieme session (Geneve) 1952 

C. 101 Convention sur les conges payants (agriculture), 1952 

jjt 

Convention qui n'est plus ouverte a la ratification, a la suite de 1'entree en vigueur d'une 
convention portant revision de ce texte. 

* Source : Listes des ratifications par convention et par pays (au 31 decembre 1991), 
Geneve, C. I. T., 79®me session 1992. 



LISTE DES CONVENTIONS ADOPTEES PAR SESSION (*). 

- 4  -

C. 102 Convention concernant la securite sociale (norme minimum), 1952 

C. 103 Convention sur la protection de la maternite (revisee), 1952 

Trente-huit ieme session (Geneve) 1955 

C. 104 Convention sur labolition des sanctions penales (travailleurs indigenes), 1955 

Quarantieme session (Geneve) 1957 

C. 105 Convention sur labolition du travail force, 1957 

C. 106 Convention sur le repos hebdomadaire (commerce et bureaux), 1957 

C. 107 Convention relative aux populations aborigenes et tribales, 1957 

Quarante et  unieme session (Geneve) 1958 

C. 108 Convention sur les pieces d'identite des gens de mer, 1958 

C. 109 Convention sur les salaires, la duree du travail a bord et les effectifs (revisee), 
1958 

Quarante-deuxieme session (Geneve) 1958 

C. 110 Convention sur les plantations, 1958 [et Protocole, 1982] 

C. 111 Convention concernant la discrimination (emploi et profession), 1958 

Quarante-troixieme session (Geneve) 1959 

C. 112 Convention sur l'age minima (pecheurs), 1959 

C. 113 Convention sur 1'examen medical des pecheurs, 1959 

C. 114 Convention sur le contrat d'engagement des pecheurs, 1959 

Quarante-quatrieme session (Geneve) 1960 

C. 115 Convention sur la protection contre les radiations, 1960 

Quarante-cinquieme session (Geneve) 1961 

C- 116 Convention portant revision des articles finals, 1961 

Quarante-sixieme session (Geneve) 1962 

C. 117 Convention sur la politique sociale (objectifs et normes de base), 1962 

C. 118 Convention sur Vegalite de traitement (securite sociale), 1962 

* Source : Listes des ratifications par convention et par pays (au 31 decembre 1991), 
Geneve, C. I. T., 79eme session 1992. 



LISTE DES CONVENTIONS ADOPTEES PAR SESSION (*). 

Quarante-septieme session (Geneve) 1963 

C. 119 Convention sur la protecrtion des machines, 1963 

Quarante-huit ieme session (Geneve) 1964 

C. 120 Convention sur Vhygiene (commerce et bureaux), 1964 

C. 121 Convention sur les prestations en cas d'accidents du travaii et de maiadies 

professionnelles, 1964 [tableau I modifie en 1980] 

C. 122 Convention sur la politique de 1'emploi, 1964 

Quarante-neuvieme session (Geneve) 1965 

C. 123 Convention sur l'age minimum (travaux souterrains), 1965 

C. 124 Convention sur 1'examen medical des adolescents (travaux souterrains), 
1965 

Cinquantieme session (Geneve) 1966 

C. 125 Convention sur les brevets de capacite des pecheurs, 1966 

C. 126 Convention sur le logement a bord des bateaux de peche, 1966 

Cinquante et  unieme session (Geneve) 1967 

C. 127 Convention sur le pods maximum, 1967 

C. 128 Convention concernant les prestations d'invalidite, de vieillesse et de 
survivants, 1967 

Cinquante-troisieme session (Geneve) 1969 

C. 129 Convention sur 1'inspection du travail (agriculture), 1969 

C- 130 Convention concernant les soins medicaux et les indemnites de maladie, 
1969 

Cinquante-quatrieme session (Geneve) 1970 

C. 131 Convention sur la fixation des salaires minima, 1970 

C. 132 Convention sur les conges payes (revisee), 1970 

* Source : Listes des ratifications par convention et par pays (au 31 decembre 1991), 
Geneve, C. I. T., 79eme session 1992. 



LISTE DES CONVENTIONS ADOPTEES PAR SESSION (*). 

Cinquante-cinquieme session (Geneve) 1970 

C. 133 Convention sur le logement des equipages (dispositions complementaires), 
1970 

C. 134 Convention sur la prevention des accidents (gens de mer), 1970 

Cinquante-sixikme session (Geneve) 1971 

C. 135 Convention concernant les representants des travailleurs, 1971 
C. 136 Convention sur le benzene, 1971 

Cinquante-huit ieme session (Geneve) 1973 

C. 137 Convention sur le travail dans les ports, 1973 

C. 138 Convention sur l'age minimum, 1973 

Cinquante-neuvieme session (Geneve) 1974 

C. 139 Convention sur le concer professionnel, 1974 

C. 140 Convention sur le conge-education paye, 1974 

Soixantieme session (Geneve) 1975 

C. 141 Convention sur les organisations de travailleurs ruraux, 1975 

C. 142 Convention sur la mise en valeur des ressources humaines, 1975 

C. 143 Convention sur les travailleurs migrants (dispositions complementaires), 
1975 

Soixante et  unieme session (Geneve) 1976 

C- 144 Convention sur les consultations tripartites relatives aux normes 
internationales du travail, 1976 

Soixante-deuxieme session (Geneve) 1976 

C. 145 Convention sur la continuite de 1'emploi (gens de mer), 1976 

C. 146 Convention sur les conges payes annuels (gens de mer), 1976 

C. 147 Convention sur la marine marchande (normes minima), 1976 

* Source : Listes des ratifications par convention et par pays (au 31 decembre 1991), 
Geneve, C. I. T„ 79eme session 1992. 



LISTE DES CONVENTIONS ADOPTEES PAR SESSION (*). 

Soixante-troisieme session (Geneve) 1977 

C. 148 Convention sur le milieu-de travail (pollution de 1'air, bruit et vibrations), 
1977 

C. 149 Convention sur le personnel infirmier, 1977 

Soixante-quatrieme session (Geneve) 1978 

C. 150 Convention sur 1'administration du travail, 1978 

C- ^51 Convention sur les relations de travail dans la fonction publique, 1978 

Soixante-cinquieme session (Geneve) 1979 

C. 152 Convention sur la securite et 1'hygiene dans les manutentions portuaires, 
1979 

C- Convention sur la duree du travail et les periodes de repos (transports 
routiers), 1979 

Soixante-septieme session (Geneve) 1981 

C.  154 Convention sur la negociation collective, 1981 

C. 155 Convention sur la securite et la sante des travailleurs, 1981 

C. 156 Convention sur les travailleurs ayant des responsabilites familiales, 1981 

Soixante-huit ieme session (Geneve) 1982 

C. 157 Convention sur la conservation des droits en matiere de securite sociale, 
1982 

C. 158 Convention sur le licenciement, 1982 

Soixante-neuvieme session (Geneve) 1983 

C. 159 Convention sur la readaptation professionnelle et 1'emploi des personnes 
handicapees, 1983 

Soixante et  onzieme session (Geneve) 1985 

C. 160 Convention sur les statistiques du travail, 1985 

C. 161 Convention sur les services de sante au travail, 1985 

* Source : Listes des ratifications par convention et par pays (au 31 decembre 1991) 
Geneve, C. I. T„ 79eme session 1992. 



LISTE DES CONVENTIONS ADOPTEES PAR SESSION (*). 

Soixante-douzieme session (Geneve) 1986 

C. 162 Convention sur 1'amiante, 1986 

Soixante-quatorzieme session (Geneve) 1987 

C. 163 Convention sur le bien-etre des gens de mer, 1987 

C. 164 Convention sur la protection de la sante et les soins medicaux (gens de 
mer), 1987 

C. 165 Convention sur la securite sociale des gens de mer (revisee), 1987 

C. 166 Convention sur le rapatriement des marins (revisee), 1987 

Soixante-quinzieme session (Geneve) 1988 

C. 167 Convention sur la securite et la sante dans la construction, 1988 

C. 168 Convention sur la promotion de 1'emploi et la protection contre le 
chomage, 1988 

Soixante-seizieme session (Geneve) 1989 

C. 169 Convention relative aux peuples indigenes et tribaux, 1989 

Soixante-dix-septieme session (Geneve) 1990 

C. 170 Convention sur les produits chimiques, 1990 

C. 171 Convention sur le travail de nuit, 1990 

Soixante-dix-huit ieme session (Geneve) 1991 

C. 172 Convention sur les conditions de travail dans les hotels et restaurants, 1991 

A la date du 31 decembre 1991, le nombre total de ratifications des 

conventions internationales du travail s'elevait a: 5562. 

* Source : Listes des ratifications par convention et par pays (au 31 decembre 1991), 
Geneve, C. I. T., 79eme session 1992. 



Ais/A/exf H 

CONVENTIONS RATIFIEES PAR LA FRANCE ET LES PAYS DU MAGHREB (*) 

.4*. 

France (114) Algerie (52) Maroc (40) Tunisie (55) 

C.l, C.2, C.3.C.4, C.3, C.6, C.10, C.2, C.4, C.ll, C.4, C.6, C.8, 
C.5, C.6, C.8, C.9, C.ll, C.13, C.14 C.12, C.13, C.14, C.ll, C.12, C.13, 
C.10, C.ll, C.12, C.13, C.17, C.18, C.19, C.15, C.17, C.18, C.14, C.16, C.17, 
C.14, C.15, C.16, C.17, C.24, C.29, C.32, C.19, C.22, C.26, C.18, C.19, C.22, 
C.21, C.22, C.23, C.24, C.42, C.44, C.56, C.27, C.29, C.30, C.23, C.26, C.29, 
C.27, C.29, C.32, C.33, C.58, C.62, C.63, C.41, C.42, C.45, C.45, C.52, C.55, 
C.35, C.36, C.37, C.38, C.68, C.69, C.70, C.52, C.55, C.65, C.58, C.59, C.62, 
C.41, C.42, C.44, C.45, C.71, C.72, C.73, C.80, C.81, C.94, C.65, C.73, C.77, 
C.49, C.52, C.53, C.55, C.74, C.77, C.78, C.98, C.99, C.100, C.81, C.87, C.88, 
C.56, C.58, C.62, C.63, C.80, C.81, C.87, C.101, C.104, C.105, C.89, C.90, C.91, 
C68, C.69, C.70, C.71, C.88, C.89, C.91, C.106, C.lll, C.116, C.95, C.98, C.99, 
C.72, C.73, C74, C.75, C.92, C.94, C.95, C.119, C.122, C.129, C.100, C.104, 
C.77, C.78, C.77, C.78, C.96, C.97, C.98, C.136, C.145, C.146, C.105, C.106, 
C.77, C.78 C.82, C.84, C.99, C.100, C.101, C.147. C.107, C.108, 
C.85, C.87, C.88, C.89, C.105, C.108, C.lll, C.lll, C.112, 
C.90, C.91, C.92, C.94, C.119, C.120, C.122, C.113, C.114, 
C.95, C.96, C.97, C.127, C.138, C.142, C.116, C.117, 
C.98, C.99, C.100, C.150. C.118, C.119, 
C.101, C.102, C.105, C.120, C.122, 
C.106, C.108, C.109, C.123, C.124, 
C.lll, C.112, C.113, C.127, C.142, 
C.114, C.115, C.116, C.150, C.159. 
C.118, C.120, C.122, 

C.123, C.124, C.125, 

C.126, C.127, C.129, 

C.127, C.129, C.131, 

C.133, C.134, C.135, 

C.136, C.137, C.138, 

C.140, C.141, C.142, 

C.144, C.145, C.146, 

C.147, C.148, C.149, 

C.152, C.156, C.158, 

C.159. 

* Source : Listes des ratifications par convention et par pays (au 31 decembre 1991), Geneve, C. I 
T., 79eme session 1992. 
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